
« Tu dis, tu stoppes ! » : une série pour protéger les enfants
de la violence

Pour protéger les plus jeunes contre toute forme de violence, France Télévisions s’engage

en diffusant, à partir du 31 janvier, la mini-série d’animation « Tu dis, tu stoppes ! ». Treize

épisodes de deux minutes pour aider les enfants, confrontés à des situations de violence,

à agir et à libérer la parole. 

« Tu dis, tu stoppes ! » : une mobilisation et une visibilité inédites

Pour protéger les enfants contre toute forme de violence, France Télévisions propose, dès

le 31 janvier, la diffusion de Tu dis, tu stoppes !, mini-série visant à sensibiliser l’ensemble

de la société (enfants, parents, professionnels et citoyens) et à protéger les enfants contre

les  différentes  formes  de  violence.  En  s’adressant  directement  à  eux, Tu  dis,

tu stoppes ! met en lumière l’importance de la libération de la parole face à tous les types

de violences auxquelles les plus jeunes, qu’ils en soient témoins ou victimes, peuvent être

confrontés dans leur quotidien.

La  visibilité  inédite  de  ce  programme  (diffusé  sur  l’ensemble  des  grandes  chaînes

nationales réunies pour l’occasion : TF1, France Télévisions, M6, Gulli,  Canal+, Disney

France et Bayam) permettra de toucher également les parents et tous les adultes en les

sensibilisant  eux  aussi  aux  violences  dont  les  enfants  peuvent  être  victimes  et  à

l’importance de leur rôle pour les protéger.



« Tu dis, tu stoppes ! » : une série du point de vue de l’enfant

Quentin, Clara, Oscar et Yasmine, quatre enfants d’une dizaine d’années, dialoguent sur

le  thème  des  violences,  qu’elles  soient  sexuelles,  psychologiques  ou  physiques,  par

l’intermédiaire d’un jeu vidéo. Face à une situation de violence qui leur est présentée sur

l’écran,  plusieurs  options  de  réponses  sont  proposées.  Le  joueur  explore  différentes

solutions pour faire cesser la violence : carte « Joker », carte « Non » et carte « Parole »,

l’option privilégiée dans tous les épisodes, soit parler à un adulte en qui ils ont confiance

qui saura les aider à faire cesser la violence.

À travers le prisme du jeu, et en gardant un ton léger, Tu dis, tu stoppes ! se place ainsi du

point de vue de l’enfant victime et permet d’être en empathie avec lui. Une succession

d’options conduit l’enfant à s’interroger sur son comportement face à une agression et

l’accompagne dans une première réflexion « à froid » qui pourra l’aider à avoir les bons

réflexes s’il est confronté à une situation de violence ou s’il en est le témoin.

Allô enfance en danger

En  cas  de  situation  de  maltraitance,  il  est  possible  d’appeler  un  numéro :  le 119.

«  Allô  enfance  en  danger  »  est  un  service  qui  propose  également  un  chat  en  ligne

au www.allo119.gouv.fr

Tu dis, tu stoppes ! est l’une des actions issues de la grande cause « Protéger les enfants

contre toutes les formes de violence », initiée en 2020 par la plateforme de mobilisation

citoyenne Make.org, en partenariat avec Kering Foundation, La Banque Postale, Bayard

Jeunesse,  Mediatransports  et  le  soutien  de  Wavestone. 

Pour rappel, un enfant meurt tous les cinq jours sous les coups d’un proche, un enfant

subit une agression sexuelle toutes les 3 minutes et 700 000 jeunes sont harcelés chaque

année… (Source : site Make.org)

http://www.allo119.gouv.fr/
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